


GM1 - Rétablissement ou entretien de mare 
GM2 - Restauration ou entretien de pelouses aux abords de mares
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Convention de prêt à usage pastoral

Entre

LE PROPRIETAIRE
COMMUNE DE LA CAPELLE-ET-MASMOLENE

Et

HERVE SERRES

Lieu : l’étang – La Capelle (30) 

Durée : 5 ans 

Superficie totale louée : 13.829 hectares 

Superficie de l’unité de gestion pastorale : 3.495 hectares 
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GM7_Elimination des saules en croissance 

GESTION DES 
MILIEUX NATURELSSITE NATURA 2000 

« ETANG ET MARES DE LA 
CAPELLE » 

FR 9101402 

ELIMINATION DES SAULES EN CROISSANCE

Contrat Natura 2000 non agricole non forestier FICHE GM7

ENJEUX ET OBJECTIFS 

HABITATS ET ESPECES 
D’INTERET COMMUNAUTAIRE
JUSTIFANT L’ACTION

Gazons amphibies méditerranéens (*3170) 

ETAT DE CONSERVATION DES 
HABITATS ET DES ESPECES

Bon à moyen 

OBJECTIFS DU DOCOB
B - Maintien et amélioration des conditions favorables aux gazons amphibies méditerranéens 

B.3 - Limiter le développement des espèces ligneuses, principalement jeunes saules

JUSTIFICATIONS

Les jeunes peuplements de Saule blanc qui se développent sur le pourtour immédiat et au sein 
de l’étang menacent d’autres habitats naturels qui apparaissent à un niveau d’enjeu supérieur sur 
le site, comme les gazons amphibies méditerranéens. En effet, la croissance de ces peuplements 
arborés participe à la fermeture des milieux et à une stabilisation des conditions d’inondation en 
faveur de l’assèchement.  
La croissance très rapide de ces peuplements ainsi que l’absence de gestion conduirait 
rapidement à une colonisation depuis la périphérie vers le centre de l’étang (quelques dizaines 
d’années)
Il convient de conserver quelques boisements matures de Saules, les plus intéressants, sur 
certains secteurs choisis,  comme au sud est de l’étang par exemple. 

EFFETS ATTENDUS
Régression des jeunes peuplements de Saules sur certains secteurs (voir carte). 
Maintien de milieux ouverts en périphérie de l’étang. 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT-ETRE SOLLICITEE ET MISE EN ŒUVRE  

COMMUNES La Capelle-et-Masmolène 

PARCELLES ET EMPRISE
Les terrains éligibles sont les parcelles : 
- comprises dans l’enveloppe du site, dans les secteurs identifiés sur la carte

SURFACE TOTALE ESTIMEE  4 ha environ au total 

DESCRIPTION DE L’ACTION ET ENGAGEMENTS 

DESCRIPTION Elimination mécanique de peuplements arbustifs à Saule blanc. 

CONTEXTE 
D’APPLICATION

Le cahier des charges décrit ci-après vise à la mise en œuvre de l’action dans le cadre d’un 
contrat Natura 2000 non agricole non forestier. 
Les MAE t qui permettront la mise en œuvre de cette même action en contexte agricole seront 
construites ultérieurement, dans le cadre du Projet Agro-Environnemental (PAE) du site. Il est 
recommandé qu’elles suivent d’aussi près que possible le cahier des charges ci-après. 

OBJECTIFS TECHNIQUES Elimination de jeunes peuplements de Saule blanc qui menacent les habitats naturels ouverts. 

CALENDRIER 
D’INTERVENTION

Année n : élimination des jeunes Saules. 
Année n à n+3 : gestion des rejets par intervention mécanique (couplé au pâturage)
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ENGAGEMENTS
REMUNERES

L’itinéraire technique de l’action sera défini et précisé dans le contrat à partir des opérations 
listées ci-dessous : 
- Bûcheronnage, coupe d’arbres, abattage des végétaux ligneux 
- Dessouchage, rabotage des souches 
- Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le procédé de débardage sera choisi 
pour être le moins perturbant possible pour les espèces et habitats visés par le contrat) 
- Débroussaillage, gyrobroyage, fauche, avec exportation des produits de la coupe 
- Broyage et exportation des produits 
- Frais de recyclage ou de valorisation
- Etudes et frais d’expert (dans la limite de 12 % du montant HT de l’action) 
- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis du 
service instructeur
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ENGAGEMENTS
NON REMUNERES

- Intervention hors période de nidification 
- Utilisation de matériel faisant des coupes nettes
- Préalablement aux travaux nettoyage des roues des engins en dehors bassin versant de l’étang 
avant leur arrivée sur site (limitation de l’introduction de semences de flore invasive) 
- en fin de travaux, nettoyage des roues avant départ du site (limitation de l’exportation de 
semences de flore invasive) 
- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés par le 
bénéficiaire) 
- Informer par écrit le service instructeur du contrat du commencement des travaux. 
- Suivre l’itinéraire technique de la mesure. 
Interdictions : 

o Utilisation d’herbicides 

RECOMMANDATIONS 
ADDITIONNELLLES

DISPOSITIFS ADMINISTRATIF ET FINANCIER DE MISE EN OEUVRE 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF

Contrat Natura 2000 non agricole non forestier 
Durée : 5 ans 

Vérifier si l’action est concernée par le champ d’application de la législation sur le défrichement
et donc soumise à autorisation au titre du code forestier (article L311-1 et suivants), et faire les 
démarches nécessaires le cas échéant. Eléments d’information en fin de fiche 

DOCUMENTS TECHNIQUES 
ACCOMPAGNANT LE DEPOT DE 
LA DEMANDE DE CONTRAT

Description de la nature exacte des travaux, programme et méthode d’intervention, estimation du 
linéaire à traiter. 
Carte à échelle, sur ortophotoplan ou à défaut sur fond cadastral, (1/5000e au moins) présentant 
l’emprise des travaux. 
Présentation d’un minimum de 2 devis estimatifs. 

FINANCEMENT

Dispositif 323B du PDRH, mesures correspondantes : A32301P – « Chantier lourd de
restauration de milieux ouverts par débroussaillage »
• Etat (MEEDDM) 50% - Europe (FEADER) 50% 
• Taux de prise en charge : jusqu’à 100%  
Aide sur pièces justificatives, plafonnée aux dépenses réelles effectivement réalisées, sur la 
base du devis HT ou TTC validé par le service instructeur selon que le contractant est assujetti 
ou non à la TVA. 

MODALITES DE VERSEMENT 
DES AIDES

Versement des aides selon les modalités figurant dans le formulaire de contrat. 

Nécessité de fournir avec la demande de versement les factures acquittées correspondantes ou, 
pour les travaux réalisés en régie, les pièces de valeur probante et équivalente à des factures 
accompagnées de la justification de la rémunération des employés et tout autre document cité à 
la partie « engagements non rémunérés » montrant le respect des engagements pris. 

CONTROLES

POINTS DE CONTROLE

• Contrôles administratifs : vérification de l’éligibilité de la demande lors de l’instruction 
• Contrôle sur place :

Visites de réception des travaux d’investissement par le service instructeur (DDTM) : contrôle 
obligatoire au-delà d’un certain montant 
Contrôle sur place avant paiement final et ex-post par l’organisme payeur (ASP) 
Points de contrôle sur place : 
- localisation des surfaces traitées 
- réalisation effective des engagements et respect des dates d’intervention par 
comparaison avec l’état des surfaces 
- existence et tenue des cahiers d’enregistrement des travaux 
- existence des photographies de suivi 
- existence du courrier d’information du service instructeur du contrat du 
commencement des travaux 

SUIVIS 
INDICATEURS DE MISE EN 
OEUVRE

Photographies avant, pendant et après les travaux ; cahiers d’enregistrement 
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INDICATEURS D’EVALUATION Suivi de l’état de conservation des habitats - Fiche SUIV3 

ESTIMATION DES COUTS

PHASAGE INDICATIF
Année n : arrachage  
Année n+1 à n+4 : gestion stricte des rejets 

Coûts estimés selon Guide de Gestion Tourbière et marais alcalins  (FCEN Pole Relais 
Tourbière, 2007) 

ESTIMATION DES COûTS
Arrachage : 2200 €/ha 

Gestion des rejets : 6000 €/ha 

CAHIER DES CHARGES SPECIFIQUE DU CONTRAT 
Chaque contrat fera si nécessaire l’objet de prescriptions spécifiques précisant et complétant ce cahier des charges type. 
Lors de l’élaboration du contrat seront notamment précisés : la localisation de l’action, les surfaces engagées, le montant de 
l’aide, le calendrier de mise en œuvre… 

Eléments 
d’information sur le défrichement :  
Généralement, n’entrent pas dans le champ d’application de la législation sur le défrichement et ne sont ainsi pas soumis à autorisation :  
- les opérations de remise en valeur d’anciens terrains de culture ou de pacage envahis par une végétation spontanée ou les terres en garrigues, 
landes et maquis ; 
- les opérations portant sur les noyeraies, oliveraies, plantations de chênes truffiers et vergers à châtaignes ; 
- les opérations portant sur les taillis à courte rotation normalement entretenus et exploités, implantés sur d’anciens sols agricoles depuis moins 
de trente ans ; 
- les défrichements effectués dans les zones où la reconstitution des boisements après coupe rase est interdite ou réglementée (réglementation 
des boisements des conseils généraux prise afin de favoriser une meilleure répartition des terres entre production agricole, forêt, espaces de 
nature et de loisirs et espaces habités en milieu rural : ces interdictions ne peuvent concerner que des parcelles boisées isolées ou rattachées à 
un massif dont la surface est inférieure à un seuil défini par le conseil général, art. L126-1 du CR),
- les opérations portant sur les jeunes bois de moins de vingt ans sauf s’ils ont été conservés à titre de réserves boisées ou plantés à titre de 
compensation (voir ci-après « Autorisation soumise à condition ») ; 

Carte : Secteurs concernés par l’action « Elimination des saules en croissance »  
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- les opérations de défrichement ayant pour but de créer à l’intérieur de la forêt les équipements indispensables à sa mise en valeur et à sa 
protection, sous réserve que ces équipements ne modifient pas fondamentalement la destination forestière de l’immeuble et n’en constituent que 
les annexes indispensables.  

Pour information : 
Carte : Secteurs concernés par l’action « Vieillissement des Saules »  





Le comité de pilotage sur le terrain. (Photo : 
Marion Botta)
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Triton crêté mâle sous l'eau (Photo : 
Benjamin Adam)

L'Etoile d'eau, au sein des gazons 
amphibies de l'étang. (Photo : Mario 
Klesczewski)
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• Débroussaillement et curage sont nécessaires à 
l'entretien des mares à tritons. (Photo : Thomas 
Gendre)



Le pâturage est favorable à la flore amphibie protégée. 
Cette gestion est favorisée  donc finançable par Natura 
2000. (Photo : Thomas Gendre)





Réunion du comité de pilotage du site Natura 2000 
«  Etang et mares de la Capelle » - FR 9101402

Mardi 19 février 2013 - la Capelle-et-Masmolène 

Suivi de la mise en œuvre du Document d'Objectifs du site 

COMPTE-RENDU

Pièces jointes : diaporama présenté en séance et rapport d’activités 2012 (si prêt d'ici là).

Personnes présentes : 

- HARENG Didier : DDTM du Gard - service environnement – représentant M. D'ISSERNIO, Secrétaire 
général de la Préfecture du Gard

- BENOIT Patrice : DDTM du Gard - service environnement
- SAORIN Jean-Claude : Maire de la Capelle-et-Masmolène
- DURANDO Françoise : Adjointe au maire de la Capelle-et-Masmolène
- EKEL Dominique : Élu à la Communauté de communes Pays d'Uzès
- PELTIER Rachel : Chargée de mission Natura 2000 à la Communauté de communes Pays d'Uzès
- ROBIN Mathieu : ONEMA 30
- RUIZ Patrick : ONEMA 30
- TERNAT Raymond : Fédération départementale des chasseurs 
- BRAS Jérémy : Syndicat des propriétaires forestiers privés du Gard
- LOONES Maïté : Société de protection de la nature du Gard
- SABRAN Cyrille : Centre ornithologique du Gard 
- GENDRE Thomas : Conservatoire d’espaces naturels Languedoc-Roussillon
- GIRARDIN Sébastien : Conservatoire d’espaces naturels Languedoc-Roussillon

Personnes excusées : 

- D'ISSERNIO Jean-Philippe : Secrétaire général de la Préfecture du Gard
- PARIENTE Anne : DREAL L-R
- WITTMANN René : Office National des Forêts
- MARJOLLET Guy : Chambre d'agriculture du Gard
- BUCHET Élise : Centre régional de la propriété forestière
- JEROME Jean : Association les cahoteux de la Cèze 

Compte-rendu :

M. HARENG ouvre la réunion et informe qu'il représente M. le secrétaire général de la Préfecture du Gard, M. 
D'ISSERNIO dont l'emploi du temps n'a pas permis la présence à ce comité. M. HARENG remercie les membres 
du comité de leur présence et remercie M. SAORIN pour son accueil. Il rappelle l'ordre du jour de la rencontre. 
M. SAORIN remercie également les participants et lance un tour de table de présentation des membres présents. 
M. GENDRE et M. GIRARDIN présentent ensuite un diaporama traitant des points à l'ordre du jour (cf. 
Annexe). 

Points traités :  

- Résultats des suivis de la faune, de la flore et des habitats naturels en 2012 

- Gestion d'espaces naturels financée en 2012 : Contrat Natura 2000 sur les saules de l'étang de la Capelle 

- Actions de sensibilisations 2012 

- Perspectives d'actions 2013 : sensibilisation du public, restauration de mares, animation foncière... 

Relevé de décisions 
Photos : Sébastien Girardin



- Sauvegarde du Pélobate cultripède (crapaud) : 
Cette espèce dont la reproduction dans l'étang de la Capelle est à présent confirmée (observation de têtards en 
2012 par le CEN L-R) subit des écrasements sur certains tronçons de route lors de ses migrations pré-nuptiales 
(mars/avril). Pour exemple en 2011, sur un tronçon de 150 m de la D219 (ouest de l'étang), 23 pélobates sont 
observés sur la route dont 3 écrasés. Trois autres spécimens sont vus sur la D279 (au nord) dont 1 écrasé. Deux 
autres espèces de crapauds sont également observées de façon régulière sur cette route à la même période, le 
Crapaud calamite et le Crapaud commun et de nombreux spécimens sont écrasés chaque nuit. 
Le CEN L-R va s'informer des méthodes palliatives existantes et se rapprocher des services des routes pour 
connaître la faisabilité d'aménagements adaptés des bords de route (passage pour petite faune). 
M. SABRAN suggère de consulter un spécialiste de ces questions : M. Jean-François NOBLET qui a travaillé 
sur la mise en place de ce type d'aménagements en Isère (type crapauduc). 

- Mise en œuvre du Docob sur avril 2013/mars 2014 :
M. HARENG rappelle que le code de l’environnement prévoit que la mise en œuvre du Docob soit confiée à une 
collectivité territoriale. Il demande aux représentants présents des collectivités du COPIL si l’une d’elles 
souhaite proposer sa candidature. 
=> Aucune collectivité ne se présente. C’est donc l’Etat qui assurera à nouveau la maitrise d’ouvrage.
Aussi, comme l'année précédente, un marché public sera lancé au lendemain de la présente réunion par la DDTM 
du Gard afin de définir un maitre d’œuvre pour assurer l’animation du site pendant 1 année. 
M. SAORIN indique que la création récente de la Communauté de communes Pays d'Uzès qui a déjà en charge 
la mise en œuvre du Docob des Garrigues de Lussan, ouvre la possibilité que cette collectivité puisse se porter 
volontaire pour assurer la mise en œuvre du Docob du site « Etang et mares de la Capelle » l’année prochaine.   
La question sera discutée lors du prochain comité de pilotage (premier trimestre 2014). 

- Projet de restauration d'habitats du Triton crêté en 2013 - Coupe de milieux pré-forestiers et restaurations de 
mares du plateau en secteur communal : 
Il sera important de vérifier si la réglementation spécifique au défrichement forestier s'applique sur l'unité de 
gestion envisagée. Le CEN L-R (gestionnaire délégué et futur signataire du contrat Natura 2000) organisera une 
visite de la parcelle avec la personne en charge de cette réglementation à la DDTM du Gard. 
Le mémoire technique de présentation du projet de travaux (nécessaire à l'instruction du contrat Natura 2000), se 
ra élaboré par le CEN L-R et fourni à M. SAORIN afin de lui permettre d'apporter une information précise sur ce 
projet au Conseil Municipal. 

- Elaboration d’un cahier des charges du suivi hydrologique et physico-chimique de l'étang 
M. ROBIN propose de se rapprocher du site Natura 2000 du Valat de Solan où un protocole de suivi 
hydrologique de zone humide avait été défini avec le bureau d'études ANTEA. 
M. SAORIN souhaite participer au groupe de travail qui définira ce protocole. Par voie de mail à M. le Maire, 
M. Xavier GAYTE signale qu'il souhaite participer à ce groupe (il a récemment travaillé sur des protocole de 
suivi de zones humides). Cette proposition est acceptée par les membres. 
L'ONEMA ne pourra pas se rendre disponible pour des réunions de ce groupe de travail mais propose de 
participer à des relectures et sollicitations ponctuelles sur le sujet.  

- Ajustement du périmètre Natura 2000 et mise à jour du Formulaire Standard de Données 
Les membres entendent que des arguments scientifiques (présence de flore des gazons amphibies 
méditerranéens) peuvent justifier d'un ajustement du périmètre au nord de l'étang afin d'inclure de petits secteurs 
remarquables dans le site Natura 2000. L’atout réside dans le possibilité de signer des contrats Natura 2000 sur 
les parcelles concernées, ce qui n’est actuellement pas possible. 
M. SAORIN, souhaite consulter les propriétaires concernés afin de recueillir leur avis avant d'avancer dans ce 
projet d'ajustement. Suite à cette consultation, le CEN L-R lancera la démarche de proposition (transmission d'un 
argumentaire scientifique) auprès de la DDTM. Les collectivités territoriales du COPIL seront ensuite 
consultées. Après leur retour, la demande sera transmise à la DREAL puis au Ministère.  



- Animation foncière 
Mme LOONES demande des précisions concernant l’animation foncière. Le CEN L-R propose en effet 
d’engager cette action en 2013 dans le but d’assurer le bon fonctionnement du dispositif mis en place par le 
CG30 via le droit de préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles, mais également de s’assurer que la 
SAFER soit informée de ce dispositif. Les propriétaires privés seront également informés de la démarche de 
contractualisation pour la gestion au sein du site Natura 2000 (signature de contrat, délégation par voie de 
convention, vente de terrain…) 

- Questions diverses 
Le COPIL valide la demande de X.GAYTE pour présenter le projet de PNR des Garrigues lors de la prochaine 
réunion. 
La demande de participation au COPIL formulée par X.GAYTE est à clarifier auprès de la DDTM.  

Visite de la zone de saulaie débroussaillée à l'étang de la Capelle :

Visite de la zone en projet de débroussaillement et de restauration de mares pour 2013 (ouest du 
plateau forestier) : 




